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Mesures à prendre


Les participants aux séances plénières des Commissions d'études 1 et 2 sont invités à prendre note des résultats de la Conférence de plénipotentiaires et à appliquer ceux qui sont en rapport avec leurs travaux.


Résumé


La dernière Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) a adopté une série de textes relatifs à la Constitution et à la Convention de l'UIT ainsi que des Décisions et Résolutions. Certains textes concernent le BDT, notamment les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D. Le présent document, qui a été soumis à l'Equipe de gestion à sa réunion du 7 avril 1999, donne un aperçu des documents pertinents auxquels il convient de se référer.


Résultats de la Conférence de plénipotentiaires concernant les Commissions d'études de l'UIT-D


Ces résultats peuvent être classés dans trois catégories:


1)	Présentation de rapports des Commissions d'études de l'UIT-D à la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT).


2)	Relations entre les Commissions d'études de l'UIT-D et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT à compter du 1er janvier 2000).


3)	Activités des Commissions d'études de l'UIT-D décrites dans d'autres articles de la Constitution et de la Convention.


�
1	Présentation de rapports des Commissions d'études de l'UIT-D à la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) - article [17] de la Convention


Un rapport indiquant l'état d'avancement des travaux ainsi que des projets de Recommandation, nouvelle ou révisée, doivent être soumis à la Conférence mondiale de développement, conformément aux procédures pertinentes.


2	Commissions d'études de l'UIT-D et Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT�) - article [17A] de la Convention


Les Commissions d'études de l'UIT devraient participer à l'élaboration du rapport d'activité sur la mise en oeuvre du Plan d'action de La Valette (PAV) et tenir compte des lignes directrices du GCDT concernant leurs travaux.


3	Activités des Commissions d'études de l'UIT-D décrites dans d'autres articles et Résolutions de la Constitution et de la Convention


La mission et les méthodes de travail des Commissions d'études sont décrites dans différents chapitres, à savoir l'article [18] de la Convention (Bureau de développement des télécommunications), la Résolution PLEN/1 (Intégration du principe de l'égalité des sexes dans les travaux de l'UIT) et la Résolution COM5/8 (Plan stratégique de l'Union pour la période 1999�2003). Les principales questions traitées dans ces textes peuvent être classées en huit catégories, mais cette liste n'est pas exhaustive:


3.1	Participation accrue des Membres du Secteur, des membres du secteur privé et des bailleurs de fonds, et attention particulière aux pays les moins avancés (PMA).


3.2	Amélioration du service à la clientèle: recenser les besoins précis des Membres de l'Union et d'autres clients, et offrir la meilleure qualité de service possible.


3.3	Contribution à la mise en oeuvre de l'objectif visant à assurer un accès universel aux services de communication et d'information de base.


3.4	Amélioration des méthodes de travail: simplifier le processus d'élaboration, d'approbation et de publication des Recommandations.


3.5	Accorder une large place aux questions de parité homme/femme dans les programmes d'activités.


3.6	Echange et diffusion d'informations concernant les activités des Commissions d'études de l'UIT-D, à l'aide de l'infrastructure informatique de l'UIT (ITU-II).


3.7	Développement et gestion des ressources humaines (GRH/DRH). 


3.8	Réduction du volume et du coût de la documentation pour les conférences de l'UIT.


Les responsables de chaque Commission d'études sont également encouragés à analyser les Résolutions et Recommandations pertinentes ainsi que la Déclaration et le Plan d'action de La Valette afin de recenser les lignes directrices et les instructions qui se rapportent à leurs activités. Ces Résolutions et Recommandations figurent dans les documents suivants de l'UIT:


�
•	Actes finals de la Conférence de plénipotentiaires (Kyoto, 1994)


	Résolutions et Recommandations qui n'ont pas été modifiées ou supprimées par la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) et qui sont toujours en vigueur.


•	Rapport final de la CMDT-98 (La Valette, Malte).


•	Actes finals de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998), l'accent étant mis sur la Résolution COM5/8 (Plan stratégique de l'Union pour la période 1999-2003).


Il est rappelé aux responsables des deux Commissions d'études que, pour leurs travaux, notamment pour l'approbation des Questions et des Recommandations, certains domaines sont traités dans les articles pertinents de la Constitution et de la Convention (APP-92, Genève), jusqu'à la fin de cette année, et dans ceux des Résolutions adoptées par la CMDT-98. A compter du 1er janvier 2000, les articles pertinents des Actes finals de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) doivent être strictement respectés, parallèlement à ceux de la CMDT-98. En cas de divergence, les articles de la Constitution et de la Convention prévaudront.





_________








�	A compter du 1er janvier 2000.





____________________
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